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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE
ET DE LA SOLIDARITÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3265

Convention collective nationale

IDCC : 1672. − SOCIÉTÉS D’ASSURANCES

Brochure no 3267

Convention collective nationale

IDCC : 1679. − INSPECTION D’ASSURANCE

AVENANT DU 10 DÉCEMBRE 2007
À L’ACCORD DU 14 OCTOBRE 2004 RELATIF À LA FORMATION

PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

NOR : ASET0850618M
IDCC : 1672, 1679

Entre :
La fédération française des sociétés d’assurances (FFSA) ;
Le groupement des entreprises mutuelles d’assurances (GEMA),

D’une part, et

La fédération des services (branche assurances) CFDT ;
La fédération de l’assurance CFE-CGC ;
Le syndicat national de l’assurance et de l’assistance des employés, tech-

niciens et agents de maîtrise (SNAETAM) ;
Le syndicat national des cadres de l’assurance, de la prévoyance et de

l’assistance (SNCAPA) CFE-CGC ;
Le syndicat national des inspecteurs d’assurances (SNIA) CFE-CGC ;
La fédération des syndicats commerce, services et force de vente (CSFV)

CFTC,

D’autre part,
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il a été convenu ce qui suit :

Dans le cadre de l’obligation triennale de négociation sur la formation
professionnelle, les parties signataires conviennent, afin de sécuriser l’activité
des organismes professionnels de formation de la branche visés dans le
titre VII de l’accord du 14 octobre 2004, ce qui suit, étant entendu qu’une
déclaration commune préalable déterminera les modalités de négociation des
autres titres de cet accord :

Article 1er

Mise en place d’un dispositif de formation unifié

L’article 23 de l’accord du 14 octobre 2004 est ainsi modifié :

Article 23
Mise en place d’un dispositif de formation professionnelle unifié

Le pilotage des organismes professionnels de formation doit être rendu
plus efficace. L’offre de formation doit être clarifiée afin d’en améliorer la
lisibilité pour les entreprises et pour les salariés. L’accès aux cursus s’en
trouvera facilité.

A cette fin, le Groupe Ecole nationale d’assurances, l’Ecole nationale
d’assurances (AEA) et l’Ecole nationale d’assurances (ADAP) appartiennent
à une seule association (loi de 1901) dont le nom n’est pas encore fixé.
Chaque structure entame pour ce qui la concerne les démarches nécessaires
pour atteindre cet objectif.

La formation professionnelle de la branche des sociétés d’assurances sera
ainsi dispensée par deux structures à vocation complémentaire :

– l’association unifiée ;
– l’Ecole nationale d’assurances-institut du Conservatoire national des arts

et métiers.

Les partenaires sociaux conviennent de réexaminer les conventions liant
jusqu’à ce jour le Groupe Ecole nationale d’assurances, l’AEA et l’ENASS-
institut du CNAM, pour l’adapter au nouveau champ juridique créé par le
présent accord. Ces conventions s’attacheront notamment à développer les
voies et moyens d’une collaboration, poursuivant l’objectif d’une coordina-
tion autour d’un projet pédagogique commun.

23.1. Gouvernance de l’association unifiée

L’association est pilotée par un conseil d’administration qui s’appuie sur
un comité scientifique chargé d’analyser les besoins de la profession et
d’orienter l’offre de formation de l’association unifiée en réponse à ces
besoins. A cette fin, le comité scientifique rend des avis consultatifs au
conseil d’administration sur l’offre de formation.

23.1.1. Conseil d’administration.

Le pilotage de l’association est confié à un conseil d’administration
composé comme suit :

– 10 représentants des organisations d’employeurs ;
– 10 représentants des organisations syndicales de salariés représen-

tatives au niveau professionnel, à raison de 2 membres par organi-
sation nationale ;
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– 1 représentant de l’Ecole nationale d’assurances institut du CNAM,
qui a voix consultative.

Le conseil peut associer des personnalités extérieures à ses travaux, à
titre consultatif.

23.1.2. Comité scientifique.

L’association unifiée appuie son action sur les orientations stratégiques
dégagées par un comité scientifique, composé de dirigeants opération-
nels et de directeurs de ressources humaines d’entreprises d’assurances,
ainsi que de représentants des organisations représentatives
d’employeurs et de salariés de la profession.

Ce comité est présidé par un représentant des organisations représen-
tatives, pour une durée de 3 ans, selon un principe d’alternance entre
organisations d’employeurs et organisations de salariés. La première
présidence sera confiée à un représentant des organisations de salariés.

23.1.3. Présidence, vice-présidence et direction générale.

La présidence du dispositif unifié est confiée, pour une durée de 3 ans, à
un dirigeant issu d’une société d’assurances.

Le conseil d’administration comporte 2 vice-présidences assurées
pour une durée de 3 ans.

Une vice-présidence est assurée par un représentant du collège
des salariés.

L’autre vice-présidence est assurée par un représentant du collège des
employeurs.

La direction générale est assurée par un dirigeant permanent.

23.2. Financement
Le dispositif unifié est financé par :
– les droits d’inscription ;
– les versements des organismes collecteurs des fonds de la formation

professionnelle ;
– la taxe d’apprentissage ;
– des subventions ;
– toutes autres ressources autorisées par les dispositions législatives et

réglementaires en vigueur.

23.3. Champ d’application

Le présent accord vise les sociétés et organismes, ainsi que leurs salariés,
entrant dans le champ d’application de la convention collective nationale des
sociétés d’assurances du 27 mai 1992 et de la convention collective nationale
de l’inspection d’assurance du 27 juillet 1992.

Article 2
Financement de l’Ecole nationale d’assurances

institut du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM)

L’article 26.1 de l’accord du 14 octobre 2004 est modifié ainsi qu’il suit :
« Nonobstant les mesures qui suivent, la profession s’engage, dans le

cadre d’un groupe de travail paritaire, à examiner les moyens financiers
nécessaires à l’Ecole nationale d’assurances-institut du CNAM, pour la mise
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en œuvre de la politique de formation recommandée par les partenaires
sociaux au titre des attributions de la commission paritaire nationale de la
formation professionnelle et de l’emploi (CPNFPE) des sociétés d’assu-
rances.

Les parties signataires constatent que les sources de financement priori-
taires prévues par ce texte (droits d’inscription, versement d’OPCASSUR,
taxe d’apprentissage) sont en croissance régulière ; s’y ajoutent, à partir de la
rentrée universitaire 2007, les ressources correspondant à l’accueil d’appren-
tis dans le cadre de la préparation du cycle du diplôme.

En effet, depuis 2004, une meilleure coordination entre l’ENASS-institut
du CNAM et les besoins de formation des entreprises a engendré les évolu-
tions qui ont permis d’accroître la proportion de ces sources de financement
dans le budget de cette école.

Les parties signataires constatent également que le mécanisme de finance-
ment dégressif de l’Ecole nationale d’assurances-institut du CNAM mis en
place par ce texte permet d’accompagner l’école vers son autonomie finan-
cière.

Afin d’atteindre cet objectif, elles conviennent de proroger ce mécanisme
de financement dégressif pour une nouvelle période de 2 ans à compter du
1er janvier 2008, selon les modalités suivantes :

– en début d’exercice, un appel de fonds sera adressé aux entreprises pour
un versement au plus tard le 28 février, d’un montant équivalent à la
moitié des sommes versées au titre de l’exercice précédent ;

– le montant d’un deuxième appel de fonds sera décidé à l’automne lors
de la réunion de la CPNFPE des sociétés d’assurances spécifiquement
consacrée à l’examen des questions de formation professionnelle, au
regard de la situation financière de l’Ecole nationale d’assurances-
institut du CNAM.

Le versement au titre de l’année 2008 sera de 900 K€.

Une commission paritaire se réunira avant le 31 octobre de chaque année
afin de procéder à un examen de la situation financière de l’Ecole nationale
d’assurances-Institut du CNAM. Cette commission s’assure de la viabilité
financière de l’institut.

L’Ecole nationale d’assurances-institut du CNAM achèvera ainsi le pro-
cessus de normalisation entamé en 2006 avec l’adoption de nouvelles dispo-
sitions réglementaires destinées à lui permettre de fonctionner dans les
mêmes conditions que les autres instituts du CNAM.

Dans le cadre de ce mécanisme de financement dégressif, des versements
seront opérés par les entreprises en deux temps : le premier avant le
28 février, le second avant le 31 octobre de l’année.

Ils viendront en déduction de ceux qui sont dus au titre de la taxe d’ap-
prentissage (barème), ou de la taxe de formation continue, en proportion des
parts respectives de la formation initiale et de la formation continue dans les
enseignements dispensés par l’Ecole nationale d’assurances-institut du
CNAM. Ces proportions seront arrêtées annuellement par la CPNFPE.

La collecte des versements des sociétés d’assurances est assurée par GPSA
(Gestion professionnelle des services de l’assurance). GPSA adressera à cette
fin aux sociétés adhérentes de la FFSA et du GEMA ainsi qu’à celles
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n’adhérant à aucune organisation professionnelle les appels de fonds corres-
pondant aux versements prévus ci-dessus précisant, pour chacun d’eux, le
montant dû ainsi que les modalités du versement.

Un reçu libératoire sera adressé à chaque entreprise, afin de lui permettre
de justifier de son versement auprès des autorités administratives de contrôle
concernées.

GPSA reversera au CNAM, pour l’Ecole nationale d’assurances-institut du
CNAM, dans un délai de 2 mois, la totalité des montants ainsi collectés. »

Article 3
Date d’effet

Le présent avenant entre en vigueur dès sa signature, les signataires
s’engageant à effectuer sans délai les démarches nécessaires à son dépôt
légal et à son extension.

Fait à Paris, le 10 décembre 2007.
(Suivent les signatures.)


